
CFAL1 : Tout semble au point mort et 
pourtant !
• Des travaux de renforcement de la 
couverture des pipe-lines par dalles 
béton ont été réalisés par Total à St Pierre 
de Chandieu et à Marennes sur le tracé 
du CFAL. Signes certains de passage 
d’engins à venir. Rapport avec le CFAL 
ou pas ? Pour MCN cela ne fait aucun 
doute
• 8 Juillet : arrêté préfectoral autorisant 
RFF à pénétrer sur les propriétés pour 
effectuer des prélèvements et faire des 
études géologiques dans le périmètre 
du tracé, quelle coïncidence, ça craint 
!!!
• SCOT 2 : La commission d’enquête a 
bien noté l’opposition de FRACTURE au 
travers des 6000 signatures de pétitions 
et les quelques 200 contributions sur les 
registres (326 signatures et une dizaines 
de contribution à MARENNES) 

...MAIS
• La commission botte en touche et 
renvoie les opposants au CFAL à faire 
valoir leurs arguments lors de l’enquête 
publique et déclare le CFAL compatible 
avec le SCOT 

• C’est le SCOT qui doit s’adapter au 

CFAL (projet d’état) ;   Les PLU3 doivent 
donc être revus en conséquence par les 
communes . Pas bon pour nous çà !!! 
• Des actions auprès du préfet sont en 
cours d’études dans FRACTURE et seront 
proposées aux élus pour une opposition 
commune.
• JURIDIQUE: Des cellules de veille ont 
été mises en place dans FRACTURE pour 
surveiller les délibérations du conseil 
général, régional, du grand Lyon etc... 
ayant trait au CFAL.

BUT :
Trouver des failles dans les décisions 
prises et ester en justice afin de retarder 
le dossier . Une action est déjà en cours 
mais c’est surtout lors de l’enquête 
publique que le volet juridique aura 
toute sa place. A ce jour, le coût des 
actions et des recherches engagées 
par l’ avocat sont d’environ 3500 Euros. 
L’enquête publique devant commencer 
début 2013 nous devons nous constituer 
des réserves de fond. 
Pour cela un seul moyen :  
ADHÉRER , ADHÉRER , RE-ADHÉRER !!!

Jacques DUNAND

L’Actu du président
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Marennes Contre les Nuisances

Marennes
contre  les
nuisances

Le chiffre
45 000 €
c’est le coût du mètre linéaire 
d’une tranchée couverte

1 - Contournement Ferroviaire de l’Agglomération Lyonnaise
2 - Schéma de COhérence Territorial

3 - Plan Local d’Urbanisation 
4 - Nœud Ferroviaire Lyonnais



De retard en retard, le LYON  
TURIN  semble avoir du 
plomb dans l’aile. L’Europe 
donne un ultimatum  jusqu’en 
mars à l’Italie pour débloquer 
la situation (aucun travaux 
engagés du côté Italien grâce 
à la très forte opposition) 
sous peine de leur couper 
le financement  Européen. 
Même un projet en cours 
peut capoter sous la pression 

des opposants. Vu l’état du fret, nombres d’acteurs 
économique remettent en cause l’utilité du CFAL. A nous 
d’enfoncer le clou et de montrer notre détermination.

INFO : MCN continue sa collecte de ferraille batterie et 
autres métaux ; contacter un responsable si besoin.

Date importante à retenir : l'Assemblée Générale 
de MCN aura lieu le 18 Février 2011, mais  nous aurons 
bien l’occasion de vous le rappeler... A très bientôt!

Mairie de Marennes
69970 MARENNES

www.mcn-marennes69.fr

Contact :  
Jacques Dunand  

04 78 96 90 09

Historique du CFAL
MCN va avoir 9 ans

• En 2008 SRD (Sauvegarde de la Rive Droite du Rhône) rejoint FRACTURE.
• Novembre 2008 : RFF publie le dossier de consultation avec la description 
des 7 fuseaux de la zone sud du CFAL.
• Avril 2009 : Le Ministre choisit Plaine d’Heyrieux - Sibelin Nord. Il demande 
pour juillet 2009 un état de l’avancement des études du fuseau (possibilité 
de choisir encore des variantes) et la mise en place d’un comité d’études 
pour les protections acoustiques dans la vallée du Rhône. Ces documents 
n’ont pas été rendus publics. 
• 6 mai 2009 Arrêté Préfectoral N°2009-2502 :
Les maires des communes impactées par le fuseau doivent transmettre à RFF 
toutes les demandes de permis de construire pour acceptation.
• 10 juin 2009 : Lancement du groupe d’étude "Coordination du NFL4", Piloté 
par Mme Meaux ; l’objectif est l’analyse des besoins et des structures en 
transport ferroviaire à l’horizon 2030, le CFAL est considéré déjà opérationnel 
dans cette étude.
• 8 juillet 2010 : Arrêté Préfectoral demandant aux propriétaires impactées par 
le fuseau d'ouvrir leur porte aux organismes habilités afin de sonder leur terrain.

A propos de Mcn

"Nous restons  
POSITIF !"

MCN


